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SES MISSIONS : FORMER, INSERER, PROFESSIONNALISER 

 

 

1. Formation professionnelle continue des salariés et dirigeants 

 

� Analyse des besoins de formation 

� Elaboration des projets de formation dans le cadre des dispositifs en vigueur (DIF, périodes 

de professionnalisation…) 

� Organisation de formations inter ou intra entreprise(s) 

 

• Séminaires inter entreprises 

� Formations courtes sur des thèmes variés qui s’adressent à des groupes de professionnels 

d’entreprises différentes 

� Organisation en cycles modulaires  

Les cycles (Management, Ressources Humaines, Communication, Vente …) proposent des parcours 

de formations prédéfinis, suivant une pédagogie cohérente et progressive sur l’année. Chaque 

séminaire est un module indépendant, à combiner à sa guise, pour répondre à des besoins précis et 

s’adapter aux objectifs de chacun. 

 

• Séminaires intra entreprise 

Formation « sur mesure »  

L’analyse de vos besoins avec notre formateur permet d’élaborer un programme de formation 

détaillé correspondant à vos objectifs. 

Ces formations peuvent avoir lieu sur site (sur votre lieu de travail) ou dans nos locaux. 

 

• Espaces de Formation Individualisée (EFI) 

Les EFI sont organisés en bureautique et en comptabilité.   

Ils accueillent des stagiaires dont les profils et objectifs à atteindre divergent : les parcours de 

formation et la pédagogie sont individualisés. 

Ils se déroulent par ½ journées en entrée et sortie permanentes. 

 

 

2. Formation des salariés et des demandeurs d’emploi dans le cadre du PREFOB (Programme 

Régional d’Education et de Formation de Base) 

 

L’ACIF, c’est aussi une UFB (Unité de Formation de Base) dont l’objectif est de permettre aux 

participants d’acquérir et de développer des outils et des connaissances en savoir de base afin de : 

� Fonctionner de façon autonome sur leur poste de travail 

� Favoriser leur retour à l’emploi 

 


